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Arrêté  No 2025-2089-PM

(Abrogation  de l'arrêté  2025-2068  en date  du 16  septembre  2025)

Q3.  Interdiction  de stationnement sur les parkings de l'Avenue Raoul Decoppet et le
parking  de Fontvene1le  le 23 novembre  2025  -  loto  de l'Amicale  des Sapeurs-Pompiers.

Le  Maire  de la Commune  de Gardanne,

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L. 2212-1  et
suivants  ;
Vu  le Code  Pénal  et notamment  l'article  R610-5  ;
Vu  le Code  de la Voirie  Routière  et notamment  ses articles  L. 115-1,  L. 141 -10,  L. 141-11  et
L. 141-12  ;
Vu  le Code  de la Route  et notaü'unent  ses articles  L. 325-1,  R. 411-1  à R. 411-8,  R. 411-25  à
R. 411-28  et R. 4l7-4  à R. 417-12  ;
Vul'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière  ;
Vu  l'arrêté  municipal  no2025-2050-PM  en date  du 12 septembre  2025  relatif  à l'autorisation
d'occupation  du domaine  public  pour  l'Amicale  des Sapeurs-Pompiers  sur les parkings  de
l'Avenue  Raoul  Decoppet  et le parking  du stade  de Fontvenelle  le 23 novembre  2025  ;
Vu  l'arrêté  municipal  no2025-2068-PM  en date  du 16 septembre  2025  relatif  à l'interdiction  de
stationnement  sur les parkings  de l'Avenue  Raoul  Decoppet  et le parking  de Fontvenelle  le 23
novembre  2025  -  loto  de l'Amicale  des Sapeurs-Pompiers  ;
Considérant  que les horaires  de l'interdiction  de stationnement  prévue  le 23 novembre  2025
ont  été modifiés  ;
Considérant  que l'Arnicale  des Sapeurs-Pompiers  organise  un  loto  le 23 novembre  2025  dans
les locaux  du centre  d'incendie  et de secours  de Gardanne  ;
Considérant  les divers  dispositifs  techniques  à installer  et les mesures  de sécurité  à mettre  en
œuwe  autour  de cette  manifestation  ;
Considérant  que  larèglementation  du  stationnement  et la circulation  sont  une  nécessité  d'ordre
public.

ARRETE

Article  1 :

L'arrêté  municipal  no2025-2068-PM  est abrogé.  Il est remplacé  par  le présent  arrêté.

Article  2 :

En  raison  du loto  organisé  le dimanche  23 novembre  2025  par  l'Amicale  des Sapeurs-Pompiers,

le stationnement  est  interdit  surl'ensemble  des parkings  de l'Avenue  Raoul  Decoppet  (parking

en face  de l'école  de Fontvenelle  et parking  en face  de la caserne  des pompiers),  ainsi  que sur

les parkings  du Chemin  des Prés (devant  le centre  de secours  et devant  l'entrée  du stade de
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Fontvenelle,  côté  lac)  le dimanche  23 novembre  2025  de 9 heures  à 21 heures,  conformément

à l'annexe  jointe  au présent  arrêté.

Article  2 :

Les services  municipaux  sont chargés  de la mise  en place  des panneaux  de signalisation

conformes  à la législation  en vigueur.

Article  3 :

La  cornmune  décline  toute  responsabilité  en cas de non-respect  de la signalisationmise  en place
et des consignes  des agents  de la Police  Municipale.

Article  4 :

Les infiractions  au présent  arrêté  seront  constatées  et poursuivies  conformément  aux lois et
règlements  en vigueur.

Il  pourra  être  procédé  à la mise  en fourrière  des véhicules  gênants  par  les autorités  compétentes

dans les conditions  prévues  parles  dispositions  règlementaires  envigueur  et notamment  le Code

de la Route.

Article  5 :

Monsieur  le Maire,  Monsieur  le Directeur  Général  des Services,  Monsieur  le Directeur  du pôle
prévention,  sécuffté  et tranquillité  publique,  Madame  la cheffe  de la Police  Municipale  et
Monsieur  le Commandant  de la Gendarmerie  Nationale  sont chargés,  chacun  en ce qui le
concerne,  de faire  respecter  le présent  arrêté  et de sa transcription  au registre  des arrêtés.

Article  6 :

Le  présent  arrêté  sera  publié  sur le site  internet  de la comrnune.

Fait  à Gardanne,  le 19  septembre  2025.

Le  Maire,

ne;é  GmR

l;lul

DELAIS  ET VOIES  DE RECOURS

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa notification  ou de sa publication,

d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le maire  de Gardanüe,  sis  Mairie  de Gardanne,  cours  de la République

- 13120  GARDANNE.  Ce  recours  administratif  prolonge  de deux  mois  le délai  de recours  contentieux.

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet,  dans  le même  délai  de deux  mois  à compter,  soit  de la date  de sa

notification  ou  de sa publication,  soit  à compter  de la  décision  de  rejet  du  recours  gracieux,  d'unrecours  contentieux

auprès  du  tribunal  administratif  de Marseille  sis 31 rue  Jean-François  Leca-13002  MARSEILLE.

Publié  le :
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Annexe
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